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Cependant, un ensemble assez homogène peut être formé. Il comprend
30 communes qui échangent de 50 à 100% de leurs migrants quotidiens
avec les autres communes de la région.

Les quatre communes qui sont dirigées vers l'extérieur de la région
(en raison d'un pourcentage d'échange en-dessous du seuil de 50) sont :

Tramelan (36%) ; Les Genevez (37%) ; Lajoux (26 %) et Saint-Brais
(19%).

Si, sur la base des pendulaires, certaines communes sont plutôt dirigées

vers l'extérieur, il est évident que ce type d'analyse est partiel et
qu'il convient d'envisager d'autres éléments (centralité, attraction
commerciale, attraction culturelle, aspects démographiques, homogénéité,
polarisation, éléments dont l'application peut cependant s'avérer très
complexe en raison notamment de carences statistiques.

L'espace considéré pourra comprendre ainsi des communes « exclues »

par certains critères (pendulaires. mais bien intégrés régionalement
en considération d'autres éléments.

L'image de la région ainsi définie sera formée de deux ensembles :

— au centre, l'ensemble des communes bien intégrées, formant un véri¬
table noyau ;

— à la périphérie, une frange, une ceinture de communes attirées par la
région ou par des centres extérieurs suivant le critère d'intégration
considéré.

J.-P. P.
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